
 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE SUTTON 

 

DATE :  26 janvier 2022 

 

HEURE : 19 h 30  

 

LIEU  :  Par vidéoconférence 

 

Le conseil de la Ville de Sutton siège en séance extraordinaire ce 26 

janvier 2022 par voie de visioconférence. 

 

Sont présents à cette visioconférence les conseillères Thérèse Leclerc, 

Marie-José Auclair, Carole Lebel, Lynda Graham et les conseillers Alan 

Pavilanis et Marc-André Blain. 

 

Le tout formant quorum et siégeant sous la présidence du maire Robert 

Benoît. 

 

Assistent également à la séance par visioconférence le directeur général 

Pascal Smith, le directeur général adjoint | relations avec les citoyens 

Louis Pilon, le greffier et directeur des affaires juridiques Jonathan Fortin, 

et la trésorière Suzanne Lessard. 

 

Chacune de ses personnes a été nommée et identifiée visuellement par le 

maire, lesquelles présences sont confirmées par le greffier signataire. 

 

Il y avait 0 personne dans l’assistance, mais la séance était diffusée en 

direct sur la chaîne YouTube de la Ville de Sutton, laquelle diffusion était 

visionnée par 7 personnes au départ. 

 

 

2022-01-027  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Sur la proposition de Thérèse Leclerc 

Appuyé par Alan Pavilanis 

IL EST RÉSOLU :  

 

QUE la séance soit déclarée ouverte à 19 h 33. 

 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

 

  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance 

 

2. Adoption de l'ordre du jour 

 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

4. SUIVI ET DOSSIERS D'INTÉRÊT PUBLIC 

 

4.1 Présentation du budget et du programme triennal 

d'immobilisations 2022-2023-2024 

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

 

5.1 Questions 

 

6. RÈGLEMENTS 



 

 

 

7. ADMINISTRATION 

 

7.1 Adoption du budget pour l'exercice financier 2022 

 

7.2 Adoption du programme triennal d'immobilisations 2022-2023-

2024 

 

7.3 Publication du budget dans un journal diffusé sur le territoire de 

la Ville 

 

8. DIRECTION GÉNÉRALE 

 

9. TRÉSORERIE 

 

10. URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

11. TRAVAUX PUBLICS ET IMMOBILISATIONS 

 

12. GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES 

 

13. LOISIRS, VIE COMMUNAUTAIRE ET CULTURE 

 

14. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

15. AFFAIRES NOUVELLES ET VARIA 

 

16. CORRESPONDANCE 

 

17. Levée de la séance 

 

Adoptée à l’unanimité 
  

 

 

PRÉSENTATION DU BUDGET ET DU PROGRAMME TRIENNAL 

D'IMMOBILISATIONS 2022-2023-2024 

 

Le conseil présente le budget et le programme triennal d’immobilisations 2022-

2023-2024. 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Conformément à la résolution numéro 2020-09-369, le conseil lit, à tour de rôle, 

les questions des citoyens qui concerne le sujet de la séance et qui ont été reçues 

avant 16 h 00 le jour de la séance à l’adresse ville@sutton.ca et y donne réponse 

lorsque possible. 

 
 

2022-01-028   ADOPTION DU BUDGET POUR L’EXERCICE FINANCIER 2022 

 

Sur la proposition de Marc-André Blain 

Appuyé par Alan Pavilanis 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’ADOPTER le budget pour l’exercice financier 2022, à savoir :  

 

mailto:ville@sutton.ca


 

 

 
 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2022-01-029  ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 

2022-2023-2024  

 

Sur la proposition de Thérèse Leclerc 

Appuyé par Marie-José Auclair 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’ADOPTER, tel que déposé, le programme triennal d’immobilisations (PTI), 

pour les années 2022-2023-2024 : 

 

 
 

Adoptée à l’unanimité 



 

 

  
 

2022-01-030 PUBLICATION DU BUDGET ET DU PROGRAMME TRIENNAL DANS 

UN JOURNAL DIFFUSÉ SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE 

 

 Sur la proposition de Lynda Graham 

 Appuyé par Alan Pavilanis 

 IL EST RÉSOLU : 

  

DE DÉCRÉTER que la distribution du document explicatif du budget pour 

l’exercice financier 2022 et du programme triennal de la Ville pour les années 

2022-2023-2024 sera effectuée par une publication dans le journal « Le Guide », 

lequel est diffusé sur le territoire de la Ville, et ce, conformément à l’article 

474.3 de la Loi sur les cités et villes. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2022-01-031   LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Sur la proposition de Carole Lebel 

Appuyé par Alan Pavilanis 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE LEVER la séance à 20h45. 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

 

__________________________ ___________________________________ 

Robert Benoît    Jonathan Fortin, LL.B. 

Maire      Greffier et directeur des affaires juridiques 

 

 

 

Par sa signature, le maire indique qu’il signe en même temps toutes les 

résolutions incluses au procès-verbal. 

 


